
Loi n° 82.1153 du 30 décembre 1982
d'orientation des Transports Intérieurs

(J.O. 31.12.82)

Article 14

CHAPITRE m

DES INFRASTRUCTURES, ÉQUIPEMENTS; MATÉRIELS ET TECHNOLOGIES

Art. 14. — Les choix relatifs aux infrastructures, équipements
et matériels de transport et donnant lieu à financement public,
en totalité ou partiellement, sont fondés sur l'efficacité écono-
mique et sociale de l'opération. Ils tiennent compte des besoins
des usagers, des impératifs de sécurité, des objectifs du plan de
la Nation et de la politique d'aménagement du territoire, des
nécessités de la défense, de l'évolution prévisible des flux de
transport nationaux et internationaux, du coût financier et,
plus généralement, des coûts économiques réels et des coûts
sociaux.

Les grands projets d'infrastructures et les grands choix tech-
nologiques sont évalués sur la base, de critères homogènes per-
metlaii! de procéder à des comparaisons â l'intérieur d'un même
mode de transport et entre différents modes ou combinaisons
de modes. Ces évaluations sont rendues publiques avant l'adop-
tion définitive des projets concernés. Lorsque ces opérations
sont réalisées avec le concours de financement publics, un bilan
des réijltats économiques et sociaux est établi au plus tard
cinq ans après leur mise en service. Ce bilan est rendu public.

Dans le cadre des orientations nationales et locales de la pla-
nification et de l'aménagement, des schémas directeurs d'infra-
structures sont établis respectivement par l'Etat, en -concerta-
tion avec les régions, et par les collectivités territoriales ou
leurs groupements, notamment pour assurer la cohérence a long
terme des réseaux définis pour les différents modes de trans-
port et pour fixer les priorités en matière de modernisation,
d'adaptation et d'extension des réseaux.

La réalisation, l'aménagement d'une infrastructure peuvent
faire l'objet de contrats entre l'Etat et les collectivités locales
intéressées.

Des décrets en Conseil d'Etat précisent les infrastructures
et les choix technologiques ainsi que les modalités des études
prévues au deuxième alinéa du présent article, le domaine
d'application et le contenu des schémas directeurs ainsi que
les règles de procédure qui leur sont applicables.
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Décret n° 84.617 du 17 JUILLET 1984
pris pour l'application de l'article 14 de la loi n° 82.1153

(L.O.T.I. du 30 décembre 1982)-

TITRE II -Des Schémas Directeurs d'Infrastructures

TITRE II

Des schémas directeurs d'infrastructures

CHAPITRE I"

Dispositions communes.

Art 16. - Les schémas directeurs d'infrastructures peuvent
porter sur un ou plusieurs modes de transport. Ils se compo-
sent d'un rapport et de documents graphiques. Le rapport fait
apparaître la situation existante, les différents partis d'aména-
gement envisagés par l'auteur du schéma, les objectifs à
atteindre et leur justification, les priorités à réaliser, ainsi que
les caractéristiques et les conditions essentielles de fonctionne-
ment des infrastructures. Il souligne les conditions dans les-
quelles sont appliqués les critères définis par la loi susvisée du
30 décembre 1982, notamment en ses articles 1«, 3 et 14
(alinéa 3).

Art 17. - Afin d'assurer la compatibilité des schémas direc-
teurs d'infrastructures aves les schémas directeurs prévus à l'ar-
ticle L. 122-1 du code de l'urbanisme et avec les plans d'occu-
pation des sols, le représentant de l'Etat porte à la
connaissance de l'autorité compétente les projets d'intérêt
général insérés dans les schémas directeurs d'infrastructures. Il
en tient compte pour demander la révision ou décider l'élabo-
ration et procéder à l'établissement, dans les conditions prévues
à l'article L. 122-1-4 du code de l'urbanisme, des schémas
directeurs prévus à l'article L. 122-1, ainsi que pour demander
la révision ou la modification, dans les conditions prévues a
l'article L. 123-7-1, des plans d'occupation des sols.

Art 18. - Tout grand projet d'infrastructures doit être com-
patible avec les schémas directeurs d'infrastructures correspon-
dants lorsqu'ils existent

Lorsqu'un grand projet d'infrastructures affecte l'économie
générale d'un ou de plusieurs schémas directeurs d'infrastruc-
tures, il est soumis aux autorites ayant adopté ce ou ces
schémas. Celles-ci disposent d'un délai de trois mois pour
donner leur avis ; cet avis ou mention de la demande d'avis
restée sans réponse est inséré dans le dossier d'évaluation
prévu à l'article 4 du présent décret. L'adoption du projet
entraine mise en révision du ou des schémas directeurs d'in-
frastructures.

Art. 19. - Dans le cas où le schéma directeur comprend des
infrastructures relevant d'autres maîtres d'ouvrage que l'autorité
qui l'établit, leur accord doit être obtenu préalablement aux
consultations prévues aux articles 21 et 23.

CHAPITRE II

Des schémas directeurs d'infrastructures de l'Etat.

Art. .20. - L'établissement par l'Etat d'un schéma directeur
d'infrastructures est décidé par arrêté du ministre chargé des
transports.

An. 21. - Les régions concernées sont appelées à donner un
avis. Celui-ci est réputé favorable après l'expiration d'un délai
de quatre mois à compter du jour ou le président du conseil
régional a été saisi par le commissaire de la République.

Les schémas directeurs sont également soumis aux comités
régionaux des transports concernés et au conseil national des
transports. L'avis de ces organismes est réputé favorable après
l'expiration d'un délai de trois mois à compter du jour où ils
ont été saisis.

Art. 22. - Le schéma directeur d'infrastructures est approuvé
par décret pris sur le rapport du ministre chargé des transports,
du ministre chargé de l'urbanisme, du ministre chargé de l'inté-
rieur, du ministre chargé de l'industrie, du ministre chargé du
Plan et du ministre chargé de l'aménagement du territoire ainsi
que des autres ministres chargés de son exécution.

Le décret fait l'objet d'une mention au Journal officiel de la
République française.

CHAPITRE III

Des schémas directeurs d'infrastructures des communes,
des départements, des régions et de leurs groupements.

Art. 23. - Les projets de schémas directeurs d'infrastructures
établis par les régions sont soumis à l'avis du commissaire de
la République de région.

S'il n'a pas été donné dans un délai de deux mois, cet avis
est réputé favorable.

Les projets de schémas directeurs d'infrastructures établis par
les communes, l«|s départements ou leurs groupements font
l'objet, dans les mêmes conditions, d'un avis du ou des com-
missaires de la République du ou des départements dont le ter-
ritoire est concerné.

Art. 24. - Le schéma directeur d'infrastructures est adopté
par l'organe délibérant de la collectivité ou du groupement de
collectivité concernée.

Art. 23. - Les schémas directeurs prévus par l'article
L 122-1 du code de l'urbanisme et les schémas directeurs
d'aménagement et d'urbanisme établis dans les conditions
prévues par la législation antérieure 4 la loi n° 83-8 du 7 jan-
vier 1983 relative à la répartition de compétences entre les
communes, les départements, les régions et l'Etat valent
schémas d'infrastructures pour leur partie concernant les
grands équipements d'infrastructures de transport


